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Observations de la délégation ·de l'Australie 

Note du Secrétariat: .~ sa 347ème séance,. le Conseil de tutelle a décidé 

de renvoyer la ~ueation de l'examen des pétitions (résolution 435 (V) de 

l'Assemblée . ~nérale) au Comité ad ·hoc pour les )?étitiono, A la )48ème 

oéance du Conseil de tutelle, le Président du Comité ad· hoc pour les· · 

péti tiens a prir;3 l~s m~mbrea du Co~seil qui ne font pas partie du Comité 

nd hoc ot qui désirent faire dea observations au sujet .de cette résolution, 

de communiquer leurs commentaires par écrit. Le Secrétariat a l'honneur 

de communiquer aux mombres du Comité ad hoc pour les pétitions lee 

observations ci-après envo~ées par la délégation de l'Australie~ 

A, Comité pour les pétitions 

l, -La délégation de 1 1Auotralio e.stime que la procédure suivie actuellement 

par le Conseil est satisfaisante. Grgce aux comités ad hoc 1 le Conseil a 

touJours pu traiter toute·s les Jlétitions dont 11 ~t~it saisi, L'efficaqi.té 

de ·son travail a été accrue par l'adoption, . à la sixième session du Conseil, 

de l'amendement 'à -l'article 90 du r èglement i ntérieur. D' ailleurs, si l'on 

estimait que certaines péti~ione sont d'une urgence et ~d 1 une importance telles 

que leur examen s'impose entre. deux sessions, 11 faudra évidenme.nt qu'un 

représentant spécial du territoire en cause ~oit . présent; or1 11 aerait 

extrêmement difficile et quelquefois impossible pour lee Autorité~ c~rgéee 

de l'administration de prendre o cet éeard leo dispositions nécessaires, 
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B. Observations des Autorités chârgèeâ de l'administration . . 
2• Le Gouve.rnement de l'Australie t~anstnettra le pius rapide~ent poasibie , 

comme par le passé, toutes ·lea observations ·qu'il désirera faire au sujet des 

pétitions qui le concernent. Néanmoins, pour des ra~sons d'ordre pratique, la 

délégation de l'Australie estime que le délai de deux mois proposé par 

l ' Assemblée générale est trop court pour ~tre d'une application générale. 

Si l'on tient à fixer ùn délai précis; la délégation de "l'Australie est d'avis 

que ce délai ne soit pas inférieur à trois _mois. 

c. Autres mesures concernant 1 1àmélioration de lu procédure· 

La délégation de l'Australie estime qu'il n'y a·· pas lieu, actuellement , 

de suegé!er d.es am~liorations de ~a procédure actuelle d r examen des péti tiens . 

D • . Rapport sur la suite donnée aux reco~3ndations du Conseil 

4• ·· La· dél égation de 1 1Aust!alie estim~ que c'est seulement lorsque le Conseil 

le juge nécessaire qu'il faut demander des renseignements spéciaux au sujet de 

la suite,donnée aux recommandat i ons du Conseil relatives aux pétitions examinées. . .. . . . 

Le Gouvernement de l'Australie est naturellement prêt à présenter un rapport 

spécial sur la suite donnée aux recommandations du Conseil. Toutefois, on doit 

s ' attendre à ce que les rapports annuels soumis par · les Autoritéà' chargées de 

l'administration· conti~nnent coimne ·auparavant toua le·s renseignements pertipents 

qui doivent être ·soumis au Conseil et notamment le'e renaeignements .. sur la suite 

donn.ée ·auX: quest·ions g6nérale·a qui ·ae rapportent à 1 'objet de·s · pétitions 

importantes • . Il semble donc que la· reco!Illllai1dation qui .figure à '1 'alinéa d) 

de ' .la r écolution mentionnée ci-dessus imposerait· aux. Autorités chargées ·de .. 

. · 1 1adÏninist'ro.tion une· tâche supplémentaire inutile.· 

5. Pius généralement, la délésation de l'Australie uppexle: 1 1att~ntion sur le 

fait qu'en ve=rtu de l'Article 90 de la ·Oharte des Nations Unies, c'est au 

"Con~eil l ui:..mZme· qu'incombe la responsabilité .d'adopter la: procédure qu'il 

entend suivre dans ·se~ truvuux. · •' . 




